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Dans la période qui s’ouvre,
le Sgen-CFDT sera constructif et vigilant.

Retrait des décrets de Robien :

c’est une victoire de l’intersyndicale. Cependant le rétablissement des postes supprimés

n'a pu être obtenu : tout sera rendu en heures supplémentaires ;

le Sgen-CFDT y est depuis longtemps opposé.

Ouverture de négociations sur la condition enseignante :

le Sgen-CFDT pèsera pour que tous les aspects de l’évolution du métier soient

pris en compte.

Prolongation des contrats EVS sur les missions handicap et direction d’école :

le Sgen-CFDT agira pour obtenir la pérennisation des missions sur des

emplois stables.

Abandon de l’apprentissage à 14 ans :

le Sgen-CFDT l’a toujours revendiqué !

Le Sgen-CFDT affirme à nouveau que la transformation de l’École
et du métier enseignant ne doit pas se faire à partir d’une logique comptable.

Confirmation du non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite.

Rappel insistant des contraintes budgétaires.

Référence toujours plus appuyée au “ travailler plus pour gagner plus ”.
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